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Présentation


Introduction. — Combattre le racisme et l’antisémitisme n’est guère aisé. Ce combat est d’ordre culturel, moral, intellectuel et politique. C’est aussi un combat à mener sur le plan juridique tant par les pouvoirs publics que par les responsables associatifs et les citoyens eux-mêmes, bien entendu. Faut-il le rappeler ? Le racisme et l’antisémitisme ne relèvent pas de la liberté d’expression. Leur manifestation représente un délit en vertu des lois de la République démocratiquement adoptées. Il n’y a là nulle censure, nul complot, mais une conséquence des principes constitutionnels d’égalité devant la loi et de dignité de la personne humaine. Ces principes sont aujourd’hui traduits dans des textes juridiques qui s’appliquent à tous. Encore faut-il les connaître. Et force est de constater que ce corpus juridique reste trop peu connu des élus, des militants associatifs et a fortiori du grand public. La modeste ambition de ce recueil est de mettre à la disposition du plus grand nombre une sélection des principales règles juridiques en la matière. Il ne prétend aucunement à l’exhaustivité, mais permet de disposer, dans un format de poche, des outils normatifs indispensables pour combattre par le droit des fléaux qui minent la cohésion de notre pays et les valeurs républicaines que nous avons en partage. En portant à la connaissance de tous ces grands textes qui constituent le socle indispensable de notre vivre ensemble, il se veut ainsi un petit manuel de combat démocratique contre la haine.


I. — Définitions et acteurs

Racisme. — Le racisme est une idéologie fondée sur la croyance qu’existeraient des groupes humains de nature différente — des « races » — et hiérarchisés. Cette théorie développée par notamment Carl von Linné au XVIIIe siècle, établit une classification de l’ensemble des êtres vivants, que prolonge Joseph-Arthur de Gobineau dans son Essai sur l’inégalité des races humaines, dans lequel il distingue trois races (blanche, noire et jaune) dotées de caractéristiques intellectuelles différentes. À ce racisme biologique qui postule que les membres de chaque « race » ont en commun un patrimoine génétique qui détermine, avec leurs phénotypes, leurs aptitudes intellectuelles et leurs qualités morales, s’est progressivement substitué, après la Seconde Guerre mondiale, un racisme qui cible et dévalorise les groupes humains sur la base de critères « culturels ».

Cette vision de l’humanité divisée en « races » a pu justifier successivement, en Europe, l’esclavage et le colonialisme, puis le nazisme. Par extension, le terme de racisme désigne aujourd’hui une attitude d’hostilité à l’égard d’une catégorie déterminée de personnes, qui repose sur des préjugés leur attribuant de manière systématique des caractéristiques négatives. Il se traduit par des attitudes (propos, injures, menaces...), des comportements, qui peuvent aller de l’évitement à la persécution, des modes de fonctionnement institutionnels (exclusion, ségrégation, discrimination) ; ainsi que par des discours idéologiques, et doctrinaires. S’il est un seul phénomène unifié qui se caractérise par son caractère systémique, il prend plusieurs formes et peut s’attaquer à plusieurs cibles, ainsi que le relève par exemple la Commission nationale consultative des droits de l’Homme dans son rapport annuel : racisme anti-musulmans, racisme anti-noirs, racisme anti-asiatiques, racisme anti-roms...

 

Antisémitisme. — L’antisémitisme désigne une attitude d’hostilité et de haine à l’égard des Juifs considérés comme un groupe humain spécifique et homogène. Si l’antisémitisme est un fait social ancien, déjà motivé dans l’Antiquité par des raisons religieuses, le terme a été créé dans le monde germanique à la fin du XIXe siècle, puis s’est répandu dans toute l’Europe dans un contexte d’expansion des idéologies nationalistes et racistes. La spécificité de l’antisémitisme moderne est sa dimension racialiste. Les Juifs sont accusés de chercher à détruire la société et ses valeurs dites traditionnelles. Cet ensemble de représentations négatives rencontre les obsessions racistes et nationalistes de certains polémistes comme Édouard Drumont, auteur du succès d’édition à l’époque : La France juive, paruen 1886. L’antisémitisme connaît en France une période paroxysmique avec l’affaire Dreyfus puis lors de l’arrivée au pouvoir du Front Populaire avec Léon Blum à sa tête en 1936. Durant toute la période de l’entre-deux-guerres un antisémitisme virulent se déploie notamment sous la plume de Louis-Ferdinand Céline ou de Charles Maurras, directeur du quotidien d’extrême-droite L’Action française, qui plaide pour un antisémitisme d’État. Au cours de la Seconde Guerre mondiale, les Juifs font l’objet de persécutions puis d’une politique d’extermination (« solution finale ») entreprise par l’Allemagne nazie avec, en France, la complicité active du régime de Vichy. Elles ont conduit à l’extermination de près de 6 millions de Juifs d’Europe, dont 1,5 million d’enfants. En dépit de la Shoah, et du travail de mémoire engagés par les survivants et les historiens, l’antisémitisme n’a pas disparu en Europe. La persistance de préjugés et de stéréotypes profondément ancrés, propagés désormais notamment par l’islamisme radical et combattant l’existence même de l’État d’Israël, est à la source de sentiments de haine pouvant conduire à un processus criminel, comme l’attestent les massacres commis le 7 octobre 2023 dans le sud de ce pays.

 

Acteurs. — La lutte contre le racisme et l’antisémitisme repose sur une multiplicité d’acteurs. Il est historiquement porté par des structures militantes parfois anciennes : 1898 pour la Ligue des droits de l’Homme (LDH) ; 1927 pour la Ligue internationale contre le racisme et l’antisémitisme (LICRA) ; 1949 pour le Mouvement contre le racisme et pour l’amitié entre les peuples (MRAP) ; 1984 pour SOS Racisme. Les mobilisations de ces associations ont contribué à l’implication officielle de l’État et à l’évolution du droit. Sur le plan institutionnel, la Haute autorité de lutte contre les discriminations et l’égalité (HALDE) jusqu’en 2008, puis le Défenseur des droits créé à partir de 2008 et institué par la loi organique du 29 mars 2011, ont été successivement compétents en matière de lutte contre les discriminations, notamment raciales, et d’égalité d’accès aux droits. La Commission nationale consultative des droits de l’Homme (CNCDH), fondée en 1947 par René Cassin et dont l’existence et le fonctionnement sont consacrés par la loi du 13 juillet 1990, est quant à elle « Rapporteur national indépendant ». À ce titre, elle évalue la politique de lutte contre le racisme, l’antisémitisme et la xénophobie et publie chaque année un rapport consacré au racisme et à l’antisémitisme en France. Enfin, les politiques publiques de l’État sont coordonnées par la délégation interministérielle à la lutte contre le racisme, l’antisémitisme et la haine anti-LGBT (DILCRAH). Officiellement instituée par un décret de 2003 sous la forme d’un comité interministériel, cette délégation a connu une vaste extension de ses compétences en novembre 2014 sous l’impulsion du Premier ministre Manuel Valls et du Président de la République François Hollande. Elle est notamment chargée de mettre en œuvre les Plans interministériels de lutte contre le racisme, l’antisémitisme et la haine anti-LGBT et de soutenir l’action de la société civile. Ses compétences se sont élargies à la lutte contre les discriminations en 2023. Parallèlement à ces acteurs associatifs et institutionnels et, le plus souvent, de concert avec eux, les juges jouent un rôle de tout premier plan. En effet, la lutte contre le racisme et l’antisémitisme présente en France la particularité d’être fortement judiciarisée. C’est d’ailleurs pourquoi, nous avons imaginé que ce petit ouvrage pourrait être un outil pratique, un vade-mecum, pouvant être utilisé aussi bien par les magistrats que les avocats. Enfin, ajoutons que ce combat de la lutte contre le racisme et l’antisémitisme doit aussi être et, sans doute, avant tout, un combat citoyen. En ce sens, ce recueil de textes recèle aussi un projet d’éducation civique.




II. — Textes

Les textes nationaux. — D’abord, il importe de rappeler que la Constitution applicable actuellement en France ne se limite pas au seul texte de la Constitution du 4 octobre 1958 et que c’est l’ensemble du « bloc de constitutionnalité » qui constitue le fondement de la lutte contre le racisme et l’antisémitisme. La Déclaration des droits de l’Homme et du citoyen du 26 août 1789, le préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 sont autant de sources de la lutte contre la haine et les discriminations. Ainsi, aux termes de l’article premier de la Déclaration, les « hommes naissent et demeurent libres et égaux en droits. Les distinctions sociales ne peuvent être fondées que sur l’utilité commune ». Sur ce fondement, le législateur a progressivement élaboré des réponses normatives contre les discours et les actes de haine. Contrairement aux États-Unis d’Amérique, où, en application du premier amendement à la Constitution, il est interdit au Congrès d’adopter des lois limitant la liberté de religion et d’expression, ainsi que la liberté de la presse, la France a fait des expressions racistes et antisémites un délit spécifique.

C’est tout le sens de l’architecture juridique qui a été patiemment mise en place d’abord par la IIIe République (loi du 27 juillet 1881, décret-loi Marchandeau en 1939) puis par la Ve République (loi Pleven de 1972, loi Gayssot de 1990, loi Taubira de 2001). L’accessibilité de ces textes n’est cependant pas toujours aisée dans la mesure où ils ont été pour partie intégrés dans le code pénal, comme la circonstance aggravante de racisme, ou à la loi du 29 juillet 1881, à l’instar des infractions relatives au discours de haine raciste. Face à l’accroissement des actes racistes et antisémites, ce corpus juridique est encore en cours d’évolution comme l’attestent, par exemple, les avancées permises par la loi égalité et citoyenneté du 27 janvier 2017, qui a notamment étendu la circonstance aggravante à tous les crimes et délits. On peut aussi mentionner l’adoption de la loi du 31 janvier 2022 qui a prévu une aggravation des sanctions pénales « ... lorsqu’un crime ou un délit est précédé, accompagné ou suivi de propos, écrits, images, objets ou actes de toute nature qui soit portent atteinte à l’honneur ou à la considération de la victime ou d’un groupe de personnes dont fait partie la victime à raison de son sexe, son orientation sexuelle ou identité de genre vraie ou supposée, soit établissent que les faits ont été commis contre la victime pour l’une de ces raisons ».

En-deçà de cette protection pénale, vient d’être adoptée la loi du 31 juillet 2025 relative à la lutte contre l’antisémitisme dans l’enseignement supérieur. Plus circonstancielle et ciblée, elle modifie le code de l’éducation en prévoyant par exemple des actions de formation à la lutte contre l’antisémitisme, le racisme, les discriminations, les violences et la haine, en améliorant les procédures de signalement de tels faits au sein des établissements d’enseignement supérieur en particulier en s’appuyant sur la création de missions « égalité et diversité ». Enfin, à l’heure où ces lignes sont écrites, en septembre 2025, plusieurs textes sont encore en cours de discussion, telles qu’une proposition de loi hautement symbolique portée par le sénateur de Guadeloupe, Victorin Lurel, proposant d’abroger (enfin !) les codes noirs de 1685 et 1723 qui, bien qu’étant devenus sans objet depuis l’abolition de l’esclavage en 1848, n’en sont pas moins demeurés comme des taches au sein de notre ordre juridique, taches d’infamie qu’aucune autorité publique jusqu’à présent n’avait pourtant jugé utile d’effacer.

 

Les textes européens et internationaux. — L’affirmation des droits humains sur la scène internationale et européenne répond directement aux horreurs de la Seconde Guerre mondiale et de la Shoah. La Déclaration universelle des droits de l’Homme du 10 décembre 1948, qui vaudra à René Cassin le Prix Nobel de la Paix en 1968, est à cet égard fondatrice. Plusieurs textes viendront consacrer ce mouvement d’affirmation, mais surtout de protection effective des droits par des mécanismes juridiquement contraignants, qui ont des effets importants en droit interne, depuis la Convention européenne des droits de l’Homme (CEDH) du 4 novembre 1950, jusqu’à la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne du 7 novembre 2000, entrée en vigueur le 1er décembre 2009 en même temps que le traité de Lisbonne.

 

Les sanctions. — Le droit, qui ne peut sanctionner une opinion en tant que telle, car elle relève du for intérieur, sanctionne en revanche les manifestations de racisme ou d’antisémitisme. Il faut qu’un acte soit commis ou que des propos — injures, provocation à la haine, diffamation... — soient tenus pour tomber sous le coup de la loi. Celle-ci définit l’injure raciste comme toute expression outrageante, terme de mépris ou invective « envers une personne ou un groupe de personnes à raison de leur origine ou de leur appartenance ou de leur non-appartenance à une ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée ». Lorsque des propos de cette nature sont tenus publiquement (dans la rue, un lieu public ou une manifestation), les peines sont plus sévères que s’ils sont tenus dans un cadre privé (à domicile, dans une discussion entre deux personnes dans un lieu clos, etc.). Pour une provocation publique à la haine raciale (ou anti-LGBT), l’auteur encourt jusqu’à cinq ans d’emprisonnement et 45 000 euros d’amende (1 500 euros si elle n’est pas publique). En revanche, ni la critique d’une religion, ni le « blasphème » (outrage à la divinité) ne constituent des injures. Si des propos promeuvent ou justifient un crime de guerre ou un crime contre l’humanité, il s’agit d’un délit d’apologie des crimes de guerre, des crimes contre l’humanité (négationnisme) ou des crimes et délits de collaboration avec l’ennemi. La peine encourue est là encore de cinq ans d’emprisonnement et 45 000 euros d’amende. Pour les cas de contestation de l’existence d’un ou plusieurs crimes contre l’humanité, l’infraction définie par la loi du 13 juillet 1990 dite « loi Gayssot » prévoit une sanction d’un an d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende. S’agissant des actes, le droit pénal réprime de façon aggravée les infractions motivées par circonstance de racisme ou d’antisémitisme. Le code pénal définit la circonstance aggravante de racisme en son article 132-76 : « Les peines encourues pour un crime ou un délit sont aggravées lorsque l’infraction est commise à raison de l’appartenance ou de la non-appartenance, vraie ou supposée, de la victime à une ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée ». Le même mécanisme existe d’ailleurs pour les autres « crimes de haine » fondés sur l’orientation sexuelle ou l’identité de genre. Depuis la loi Égalité et Citoyenneté du 27 janvier 2017, ces deux circonstances aggravantes sont applicables à l’ensemble des crimes et délits définis par le code pénal. On trouvera en fin d’ouvrage un tableau récapitulatif sur le sujet.




III. — Débats

Faut-il supprimer la notion de « race » de la Constitution ? — L’article premier de la Constitution du 4 octobre 1958 affirme solennellement que la République « ... assure l’égalité devant la loi de tous citoyens sans distinction d’origine, de race ou de religion. Elle respecte toutes les croyances ». Le premier alinéa du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 utilise aussi le terme de « race ». Par cohérence et pour lutter contre le racisme, plusieurs parlementaires, notamment originaires des outre-mer ont souhaité que le mot « race » soit supprimé à la faveur d’une révision de la Constitution. La difficulté consiste ici à déterminer si la formulation contenant le mot « race » participe de la légitimation de l’usage de ce concept, ou de la dénonciation de la différenciation des humains en « races ». Cette suppression constituerait, incontestablement, un symbole fort. Pour les promoteurs de cette proposition, cette référence, qui renvoie notamment à l’histoire coloniale de la France, n’a plus sa place dans notre bloc constitutionnel dès lors que les scientifiques ont pu établir de manière formelle qu’il n’existait qu’une seule et même espèce humaine. Pour autant, la disparition du mot « race » dans la Constitution et des autres textes normatifs pourrait aussi avoir des effets contreproductifs dans la mesure où il conviendrait alors par cohérence de réviser l’ensemble des textes français (code pénal en particulier) et des conventions internationales qui participent à la lutte contre le racisme. Un autre effet contreproductif d’une telle suppression pourrait être, en laissant béant l’espace ainsi créé, d’accréditer l’idée que la France abaisse son niveau de protection du principe d’égalité entre les citoyens. En effet, si la « race » n’existe pas comme catégorie prétendument objective, chacun sait que le racisme en tant que sentiment subjectif lui existe bel et bien, voire se développe, tout comme l’antisémitisme qui est une forme de racisme spécifique. Aussi, afin de ne pas affaiblir les instruments de lutte contre le racisme et l’antisémitisme, il pourrait être jugé pertinent de préférer une solution de substitution qui consisterait à mentionner le racisme et l’antisémitisme dans la Constitution plutôt que la « race ». L’article premier pourrait alors, par exemple, être rédigé ainsi : « La France (...) assure l’égalité devant la loi de tous les citoyens sans distinction fondée sur l’origine, la religion ou des motifs racistes ou antisémites. Elle respecte toutes les croyances ». Sans trancher ici ce débat éminemment politique et symbolique, parions simplement qu’il resurgira à l’occasion d’une prochaine révision constitutionnelle.

 

La loi du 29 juillet 1881 et le code pénal. — Comme toutes les libertés, les libertés d’opinion et d’expression comportent des limitations, notamment énoncées dans l’article 10 de la Déclaration des droits de l’Homme et du citoyen. Il n’y a — effectivement — pas de liberté pour le racisme et de l’antisémitisme. Leur expression est un délit. C’est le sens de l’architecture juridique qui a été mise en place depuis le décret-loi Marchandeau en 1939, complétée notamment par la loi Pleven de 1972 et la loi Gayssot de 1990. Mais ces évolutions se sont inscrites dans le droit reposant sur le socle fondateur que constitue la loi de 1881 sur la liberté de la presse. Cette loi libérale de la IIIe République visait d’abord à mettre fin à la censure et à protéger les journalistes tout en organisant un régime de responsabilité original fondé sur les éditeurs. Est-elle adaptée à la prolifération des messages à contenu raciste et antisémite sur Internet ? Des acteurs de l’antiracisme, comme la LICRA qui en a fait un de ses combats, souhaitent en effet que le Gouvernement et le Parlement s’engagent sur la voie d’une sortie des délits à caractère raciste et/ou antisémite de la loi de 1881 pour les intégrer dans le régime général du code pénal. À l’image de la répression des activités terroristes, il s’agirait de gagner en rapidité et en efficacité : comparution immédiate, sanctions renforcées, etc. Présentant une opinion contraire, la CNCDH a estimé souhaitable un renforcement des dispositifs de lutte issus de la loi sur la liberté de la presse du 29 juillet 1881 et de la loi pour la confiance numérique (LCEN) de 2004, mais a considéré le basculement dans le code pénal comme une « une atteinte disproportionnée à la liberté d’expression ». Relancé régulièrement par la LICRA, le débat est loin d’être clos. La ministre Aurore Bergé a ainsi appelé en mai 2025 à sortir du droit de la presse les cinq infractions à caractère raciste et antisémite à l’occasion de la remise du rapport des Assises de la lutte contre l’antisémitisme, suscitant des réactions contrastées tant chez les associations que parmi les juristes.

 

Lutter contre la haine sur Internet et les réseaux sociaux. — Le nouveau champ de bataille du combat contre le racisme et l’antisémitisme est incontestablement numérique.

L’Allemagne a ouvert la voie en adoptant un texte en juin 2017 (« NetzDG »), applicable depuis octobre 2017, qui contraint les plateformes à retirer les contenus de haine dans des délais courts, et punit les entreprises contrevenantes d’une amende pouvant aller jusqu’à 50 millions d’euros. L’existence de cette loi démontre qu’il est possible de trouver un point d’équilibre entre liberté d’expression, droit de la concurrence, respect des obligations européennes et répression des discours de haine. La recherche de ce point d’équilibre constituera sans nul doute un enjeu primordial pour les démocraties libérales. D’ailleurs, s’inspirant de ce texte, le Gouvernement français avait soutenu une proposition de loi ambitieuse portée par la députée Laetitia Avia, mais qui fut largement censurée par le Conseil constitutionnel. Cette loi no 2020-766 du 24 juin 2020 visant à lutter contre les contenus haineux en ligne a cependant permis la création d’un parquet spécialisé dans les affaires numériques (PNLH), pour améliorer la répression des discours de haine en ligne. Au sein du parquet de Paris, le PNLH centralise le traitement des affaires les plus significatives et complexes en la matière. Il apporte ainsi son expertise à l’ensemble des juridictions se peut se saisir de toute affaire relevant de la lutte contre la haine en ligne. L’article 16 de cette même loi a également instauré un observatoire de la haine en ligne, piloté par l’ARCOM (anciennement CSA), composé de représentants des opérateurs, des administrations et des associations.

Ce mouvement de régulation a connu un prolongement positif au niveau européen avec le Digital Services Act (DSA). Entré complètement en vigueur le 17 février 2024, il doit permettre de mieux protéger les internautes contre les propos haineux et les opérations de désinformation en ligne. Son principe est de rendre illégal en ligne ce qui l’est déjà hors ligne. Il prévoit des réponses graduées en fonction de la taille des acteurs concernés. Les grandes plateformes (fournisseurs d’accès, cloud, réseaux sociaux, moteurs de recherche) se trouvent ainsi soumises à des exigences plus strictes, comme la nécessité de désigner un point de contact unique ou, s’ils sont établis hors de l’UE, un représentant légal en capacité de coopérer avec les autorités nationales. Les plateformes doivent proposer aux internautes un outil de signalement facile d’accès et effectuer rapidement le retrait des contenus illégaux ou en bloquer l’accès. Depuis la loi du 21 mai 2024 visant à sécuriser et réguler l’espace numérique, c’est l’ARCOM qui a été désignée comme « coordinateur des services numériques » siégeant au comité européen des services numériques en application du DSA. En cas de violation graves et répétées au DSA, les plateformes peuvent se voir interdire leurs sur le marché européen.
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